
test clinique
dysurie et strangurie 

chez une chienne de 7 ans

Une chienne Basset Hound de 7 ans est
référée pour dysurie, pollakiurie et
strangurie depuis 2 mois. Un traite-

ment antibiotique a permis une amélioration
mais a été suivi d’une rechute. L’examen cli-
nique général ne révèle pas d’anomalie.
● L’examen urinaire montre des urines trou-
bles (prélèvement réalisé par cystocentèse),
avec une hyposthénurie (1, 010). La bandelet-
te indique une leucocyturie marquée, une
protéinurie modérée et une hématurie sévère ;
la présence de très nombreuses coques, ainsi
que de nombreuses cellules épithéliales et
inflammatoires apparaissent sur le culot.
● Une échographie de l’appareil urinaire est
réalisée (photo 2). Aucune autre anomalie
n’est notée.
● Un examen cytobactériologique urinaire
confirme une infection urinaire, ainsi que la
présence de polynucléaires et de cellules
épithéliales en grand nombre, dont l’aspect
cytologique est cependant peu spécifique.
● La chienne est placée sous antibiothérapie
appropriée en attendant d’autres examens
amoxicilline et acide clavulanique : Synulox®

250, 1,5 comprimé matin et soir per os.
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Que proposez-vous comme examens
complémentaires pour établir un diagnostic ? 
2

Quel traitement envisagez-vous ?3

Quelles sont vos différentes hypothèses
diagnostiques ?
1

Réponses à ce test page 77

Échographie de la vessie, 
coupe longitudinale (Image Service
d’Imagerie Médicale, CHUV ENVN).
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Basset Hound femelle (photo A. Laborde).1


